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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 6 : 

« 2° À la pérennité d’un système de retraite fondé sur l’épanouissement des hommes et des
femmes dans leurs activités non-professionnelles ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement proposent de remplacer l’objectif « d’équité du système de
retraite » par un objectif qualitatif, rappelant la définition même de la retraite et son sens originel. 

Si le Gouvernement s’en tient à une approche uniquement financière et comptable de la
question de la vie après le travail salarié, il importe de rappeler le principe d’un droit pour tous à
une période de vie libérée des activités professionnelles. 


